
 

 

RAPPEL POUR LE BIEN VIVRE ENSEMBLE ET LE RESPECT D’AUTRUI 
 

 

 

Les travaux momentanés de bricolage ou jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’appareils à haute intensité sonore (tondeuse 
thermiques, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques 
etc…) 
 

 

 

Sont autorisés : 
 
Les jours ouvrables : de 08H30 à 12H30 et de 14H00 à 19H30 
 

Le samedi : de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 19H00 
 

Le dimanche et jours fériés : de 10H00 à 12H00 et de 16H00 à 18H00 
 

 

 

 

Merci de bien vouloir respecter ces horaires. 
 


